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21.  Marge de manœuvre budgétaire de l’exécutif 

Afin de pouvoir réagir à des circonstances changeantes et
imprévues, les membres de l’exécutif, des ministères et
des agences peuvent avoir besoin d’adapter leurs dépenses
pendant la mise en œuvre du budget. Même lorsque le
processus d’élaboration budgétaire est solide, les hypo-
thèses économiques peuvent connaître des modifica-
tions, les prix des intrants peuvent changer, et l’évolution
des priorités politiques peut nécessiter la réallocation de
ressources prévues dans le budget. Par exemple, de nom-
breux pays ont récemment ajusté leurs dépenses au
milieu de l’année fiscale, pour réagir à des circonstances
imprévues liées à la crise financière.

L’un des aspects fondamentaux de la marge de manœuvre
budgétaire est l’utilisation de montants forfaitaires, qui
apporte aux membres de l’exécutif plus de flexibilité pour
allouer au mieux des fonds entre les programmes, et à
l’intérieur des programmes. De plus, certains pays leur
autorisent d’emprunter sur des dotations futures, ou
d’utiliser les économies réalisées grâce à des gains de
productivité à d’autres fins. Cette flexibilité supplémen-
taire est souvent accordée pour favoriser une utilisation
optimale des ressources publiques et inciter à améliorer
l’efficience des dépenses publiques. 

Cependant, sans limites ni procédures de contrôle, la
capacité de réallocation peut compromettre la soutenabi-
lité budgétaire. Les risques potentiels concernent notam-
ment l’abus de pouvoir de la part des dirigeants,
l’augmentation des déficits budgétaires et l’affaiblisse-
ment de l’efficience. Toute évolution vers davantage de
flexibilité doit donc s’accompagner de processus de
contrôle clairs afin de responsabiliser les dirigeants. Les
indicateurs rendent compte des procédures permettant
aux administrations publiques de réallouer des ressources
budgétaires, mais ils ne mesurent pas l’impact de ces
réallocations sur la production de biens et services
publics, sur la capacité des dirigeants à identifier les
cas nécessitant des réallocations, ou sur la sûreté des
processus de décision débouchant sur des réallocations
budgétaires. 

Il existe une grande variété de niveaux et de types de
flexibilité accordée aux membres de l’exécutif pour utili-
ser les fonds budgétaires à des fins différentes. Par exemple,
la majorité des pays autorisent les principaux ministères/
agences à reporter des fonds destinés à des investisse-
ments ou des dépenses d’une année sur l’autre, la plupart
du temps sous certaines conditions, comme l’accord
préalable du corps législatif ou de l’exécutif. Les pays
autorisent plus fréquemment aux principaux ministères/
agences de reporter des fonds destinés à des investisse-
ments plutôt qu’à des dépenses opérationnelles. 

Lectures complémentaires 

OCDE (à paraître), Les pratiques et procédures budgétaires
dans les pays de l’OCDE, OCDE, Paris.

Note

21.2 : Basé sur la question Q. 54 « Les ministres sont-ils autorisés
à reporter d’une année sur l’autre les fonds ou dotations
inutilisées ? »

Méthodologie et définitions

Les indicateurs sont élaborés à partir de réponses
aux questions de la Base de données internatio-
nales sur les pratiques et procédures budgétaires de
l’OCDE, recueillies au cours d’une enquête effec-
tuée pendant la première partie de l’année 2007
auprès de hauts fonctionnaires attachés au budget,
et se rapportent à l’administration centrale. Les
réponses montrent les évaluations des pays sur
leurs propres pratiques et procédures. 

L’indice étudie la marge de manœuvre accordée aux
membres de l’exécutif pour opérer des change-
ments dans le budget durant son exécution. Les
variables comprennent (pondérations entre
parenthèses) : le degré d’utilisation des dotations
forfaitaires (6.3 %) ; le nombre de principaux postes
dans le budget (6.3 %) ; la capacité des agences à
reporter des dotations budgétaires inutilisées d’une
année sur l’autre (18.8 %), d’emprunter sur les dota-
tions futures (18.8 %), d’arbitrer l’allocation des res-
sources entre les principaux postes (6.3 %), et de
conserver leurs gains de productivité (6.3 %) ; la
capacité du pouvoir exécutif à augmenter les
dépenses pendant l’année fiscale (25 %) sans accord
législatif préalable (6.3 %), et sa capacité à réduire
les dépenses pendant l’année fiscale (6.3 %).
L’indice s’échelonne de 0 (aucune marge de
manœuvre) à 1 (grande marge de manœuvre et peu
de restrictions). Voir l’annexe C pour une descrip-
tion de la méthodologie utilisée dans l’élaboration
de l’indice. Les variables contenues dans l’indice et
leur importance relative sont fondées sur des avis
d’experts. Elles sont présentées dans le but de poser
les jalons de futurs débats, et pourraient en consé-
quence évoluer avec le temps.
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21. Marge de manœuvre budgétaire de l’exécutif

21.1 Marge de manœuvre budgétaire de l’exécutif 
(2007)

Note : Cet indice étudie les différentes marges de manœuvre accordées à l’exécutif pendant l’exécution du budget. Il n’indique pas si
cette marge de manœuvre est utilisée de manière appropriée.

Source : Base de données internationales sur les pratiques et procédures budgétaires (www.oecd.org/gov/budget/database) (2007).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/733852600070
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21.2 Habilité des ministères à reporter des fonds 
non utilisés (2007)

Pays
Dépenses de 

fonctionnement
Dépenses d’investissement

Allemagne ■ ■

Australie ● ●

Autriche ■ ❏ ■ ❏

Belgique ❍ ❍

Canada ● ■

Corée ● ●

Danemark ❏ ❏

Espagne ● ●

États-Unis ● ●

Finlande ● ●

France ● ●

Grèce ❍ ❍

Hongrie ● ●

Irlande ■ ❏ ■ ❏

Islande ■ ❏ ■ ❏

Italie ❍ ●

Japon ■ ❏ ■ ❏

Luxembourg ❍ ●

Mexique ❍ ❍

Norvège ❏ ❏

Nouvelle-Zélande ■ ■

Pays-Bas ● ●

Pologne ● ●

Portugal ■ ■

République slovaque ● ●

République tchèque ● ●

Royaume-Uni ■ ■

Suède ■ ■

Suisse ● ●

Turquie ■ ■

Approbation non 
nécessaire

13 14

Approbation de l’exécutif 10 11

Approbation du législatif 6 6

Non autorisé 5 3

● Approbation non nécessaire. 

■ Approbation de l’Exécutif.
❏ Approbation du législatif.
❍ Non autorisé.
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